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COMMUNIQUÃ&#8240; DE PRESSE de l'UEC-UGTG a propos de la grÃ¨ve des salariÃ©s de SUPER U Chanzy

VoilÃ maintenant plus dâEuros"un mois et 10 jours que les salariÃ©s de SUPER U Chanzy sont en grÃ¨ve pour
rÃ©clamer lâEuros"application pleine et entiÃ¨re de lâEuros"Accord BINO Ã savoir lâEuros"intÃ©gration de 256
euros brut au salaire de base Ã compter de Mars 2012 conformÃ©ment aux dispositions contenues dans
lâEuros"accord dâEuros"entreprise signÃ© par Monsieur CLAIRVILLE en date du 11 Mars 2009 en application de
lâEuros"Accord BINO (article 5).

En rÃ©ponse, Monsieur CLAIRVILLE refuse dâEuros"appliquer lâEuros"accord quâEuros"il a lui-mÃªme signÃ© en
arguant que les aides de lâEuros"Etat (RSTA et exonÃ©rations de charges) ayant Ã©tÃ© prorogÃ©es
jusquâEuros"au 31 DÃ©cembre 2012, NoukÃ©vwÃ¨aprÃ©.

FAUX Monsieur CLAIRVILLE âEuros" ARCHI FAUX

LâEuros"accord dâEuros"entreprise signÃ© avec lâEuros"UEC-UGTG en date du 11 Mars 2009 a fait lâEuros"objet :
[-] dâEuros"une notification auprÃ¨s de lâEuros"ensemble des organisations syndicales reprÃ©sentatives (Art. L
2231-7 du Code du Travail) et nâEuros"a fait lâEuros"objet dâEuros"aucune opposition ;

[-] dâEuros"un dÃ©pÃ´t auprÃ¨s des services du MinistÃ¨re du Travail(Art. L 2231-6 etD 2231-2 du Code du Travail)

DÃ¨s lors, aucune des parties ne peut de faÃ§on unilatÃ©rale modifier ou rÃ©viser le contenu de lâEuros"accord
initial (Art. L 2261-3 et L 2261-7 du Code du Travail).

En un mot, Monsieur CLAIRVILLE ne peut prÃ©texter les prorogations ou aides de lâEuros"Etat pour ne pas
appliquer lâEuros"accord quâEuros"il a signÃ© car seuls les signataires de lâEuros"accord Ã lâEuros"unanimitÃ©
peuvent en modifier ou rÃ©viser le contenu (Cour de Cassation 13 Nov. 2008).

A ce jour, Monsieur CLAIRVILLE tente de passer en force en bafouant les dispositions lÃ©gales et conventionnelles
alors quâEuros"il nâEuros"a Ã aucun moment solliciter une quelconque rÃ©vision ou modification de lâEuros"accord.

Nous le voyons bien, il sâEuros"agit dâEuros"une volontÃ© concertÃ©e du patronat dâEuros"en finir avec
lâEuros"Accord BINO et dâEuros"Ã©viter ainsi la mise en place dâEuros"un Smic Ã 1500 euros en Guadeloupe.

AprÃ¨s avoir bÃ©nÃ©ficiÃ© des aides de lâEuros"Etat pendant 3 ans, des exonÃ©rations de charges pendant 3 ans,
des aides des CollectivitÃ©s pendant 1 an, YO KA RÃÆFIZÃ0 RÃÆSPEKTÃ0 SIGNATI A YO.

NOU PÃ0KÃ0 LAGÃ0 âEuros" NOU NI RÃ0ZON

Camarades, Travailleurs, RenforÃ§ons la lutte
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PrÃ©parons-nous Ã une vaste mobilisation pour
dÃ©fendre nos droits et libertÃ©s.

 JounoukÃ©mÃ©tÃ© a jounoupÃ©kÃ©vwÃ¨jou !

Bernard DESFONTAINES
 Contact : 0690.13.27.88

Creative Commons by-nc-nd 2.0 - UGTG.org - UEC - UGTG Page 3/3

http://ugtg.org/spip.php?article1770

